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Malgré ses avantages, l’humusation, en tant qu’alternative funéraire à l’inhumation et à la crémation, 
n’est pas encore autorisée en France.

Pourtant, cette pratique à la fois respectueuse du défunt et de l'environnement, 
est une réponse idéale aux nombreux problèmes posés, à la fois

par l’inhumation :

saturation des cimetières

pollution des sols due à la décomposition incomplète des corps 
    (développement de composés nocifs : putrescine, cadavérine, scatole…), 
    au recours fréquent aux soins de thanatopraxie (formol, éthanol et autres biocides) 
    et aux produits utilisés pour les cercueils (traitement du bois, vernis, colle, tissus 
    synthétiques, …) et, à terme, pollution des nappes phréatiques

coût élevé (soins de conservation, cercueil, caveau en ciment, monuments funéraires 
   importés de pays lointains, Chine, Inde, Afrique du Sud...)

et par la crémation :

pollution de l’air due au rejet de molécules chimiques toxiques dans l’atmosphère 
   (métaux lourds, composés organiques volatils, dioxyde de soufre, monoxyde de carbone, 
    oxyde d’azote, particules fines, dioxines...) et ce, en dépit des filtres
énergivore : utilisation de grandes quantités de combustible (énergies fossiles)
favorise le dérèglement climatique (rejet CO2 et gaz à effet de serre)

En outre, ces deux pratiques entraînent l’épuisement des ressources :

extraction de minéraux pour fabriquer pierres tombales, caveaux, plaques funéraires, colombariums et cavurnes

abattage de nombreux arbres pour fabriquer les cercueils

 En France, 650.000 décès surviennent en moyenne chaque année. L’impact n’a donc rien de marginal ! 



  

Le concept d’humusation est né en Belgique en 2015 grâce à Francis Busigny, 
décédé en 2024, qui n’a pu lui-même en bénéficier. Le mot humusation a été créé 
par l’un de ses amis français.

Il s’agit d’un procédé entièrement naturel qui respecte les rythmes biologiques en 
transformant progressivement le corps d’un défunt en humus (cette terre riche et 
fertile qui maintient les sols vivants), sous l’action des micro-organismes, présents 
dans le corps et dans les premiers centimètres du sol. 
Le processus complet dure plusieurs mois. 

C’est un retour à la terre écologique, qui sera rigoureusement contrôlé et encadré 
par des professionnels formés au métier d’humusateur.

D’où vient l’idée ?

L’humusation permet d’accompagner le phénomène naturel de décomposition 
du corps plutôt que de le retarder (inhumation) ou d’accélérer sa destruction (crémation).

Ce mode de sépulture, au très faible impact environnemental, permet aussi de réinscrire 
l’humain dans le cycle du vivant, puisqu’il est même régénératif (l’enveloppe corporelle 
du défunt devenant source de vie végétale).

HUMUSATION France propose des espaces mémoriels sous forme de forêts du souvenir.

Une alternative funéraire vertueuse

En outre, l’humusation peut être précédée d’une cérémonie civile ou religieuse afin de rendre hommage 
au défunt et respecter ses volontés. Elle est donc compatible avec toute religion, toute croyance. 



  

En France, l’humusation est portée par notre association HUMUSATION France qui agit 
activement pour faire évoluer la législation funéraire et rendre cette alternative écologique 
accessible à un nombre croissant de citoyens soucieux de réduire l’impact environnemental 
de leurs funérailles.

Pétition en 
ligne 👉

Contact : associationhumusationfrance@gmail.com

HUMUSATION France collabore avec 
la Coopérative HUMUSATION en 

Belgique et HUMUSATION Suisse.

Notre pétition recueille 
près de 30.000 signatures.



  

Sépulture végétale



  

La sépulture constituée de broyat humidifié et la forte activité 
bactérienne dégagent une chaleur naturelle (70°C).

Cette montée en température (phase thermophile) permet de :

éloigner tout nuisible

éliminer les germes pathogènes que peut contenir le corps

dégrader les molécules chimiques présentes dans le corps

L'humusation présente-t-elle 
un risque sanitaire ?

Note : Jean Bonhotal, Directrice du Cornell Waste Management Institute, étudie depuis plus de 25 ans la décomposition contrôlée de tissus 
animaux et notamment la dégradation des médicaments et la réduction des pathogènes (Giardia, Cryptosporidium, bactéries de Johne).  



  

Un impact positif sur 
l’environnement 

Plutôt que le traitement de nos corps soit source 
de pollution, notre corps devient une ressource 

car sa transformation respecte les processus du Vivant.

Pour des funérailles riches de sens dans un monde vivable 
et que les forêts remplacent les cimetières !



  

Un cadeau aux générations futures

Un impact positif sur la planète 
qu’on transmet à nos enfants 

11

Un mode de sépulture respectueux du défunt

Un mode de sépulture respectueux de la famille

Un mode de sépulture respectueux de l’environnement

Un mode de sépulture régénératif qui permet de produire
de l’humus et à de nouvelles formes de vie de voir le jour

AVENIR



  

     Avantages de l’humusation
Par rapport à l’inhumation

Pas de cercueil, ni caveau, ni pierre tombale
Pas de frais de concession ni d’entretien de la tombe 
Pas de pollution des sols ni des nappes phréatiques

Par rapport à la crémation
Pas d’émissions de gaz à effet de serre
Pas d’utilisation d’énergies fossiles
Pas de rejet de particules toxiques dans l’atmosphère

Outre ces nombreux avantages, l’humusation
Répond au manque de place dans les cimetières
Est porteuse de sens car le défunt s’inscrit dans le cycle du 
vivant
Est une sépulture régénérative (création de forêts du souvenir, 
reforestation)
Préserve les ressources minérales et le bois (pas 
d’extractivisme)
N’implique pas de soins de conservation (thanatopraxie)

L’humusation : une alternative funéraire pour les défunts, 
mais aussi pour les vivants et les générations à venir, car :

sobre
économique
écologique 

Elle maintient la qualité
des sols 
de l’eau
de l’air

            

Pourquoi s’en priver ?



  

Humusation

Principe = corps placé au-dessus du sol (mais en contact 
avec lui) dans une structure en bois (appelée chrysalium) sur un lit de matière 
végétale servant de bio-filtre et recouvert de cette même matière
Corps transformé en 3-4 mois suivi d’une phase de maturation de 8 mois 
(total : 12 mois)
Intérêt = procédé naturel, low-tech, suivi assuré par des professionnels formés 
(humusateurs), gain de place, création de forêts du souvenir (sépulture régénérative)
Frein = Obligation du cercueil
Bilan = pas encore d'étude globale sur l'impact / l'intérêt environnemental
Expérimentée en Belgique (sur des porcs) en 2023 par la Coopérative Humusation.
Des analyses probantes confiées au centre de recherche Agra-Ost confirment que le 
procédé fonctionne. En Suisse, lancement d’expérimentations sur des humains (2026)
Protocole porté par notre association HUMUSATION France

Réinhumation

Principe = corps placé hors-sol dans un cocon 
rempli de matière végétale 
Corps transformé en 40 jours
Intérêt = 1ère alternative à l’inhumation et à la crémation accessible en Europe
Frein = high tech + la législation allemande exige que l’humus soit inhumé dans un 
cimetière
Bilan = plusieurs analyses réalisées démontrent l’intérêt de cette technique
Pratiquée à titre expérimental dans 3 Länder en Allemagne (sur des humains) par la 
société Meine Erde en partenariat avec des scientifiques et des universitaires

Enterrement végétal

Principe = corps placé dans le sol avec ajout de matière végétale
Temps de transformation des corps non encore connu
Intérêt = low-tech
Frein = emplacement à creuser + micro-organismes du sol ne vivent pas en 
dessous de 20 cm, risque de pollution des sols, reste une inhumation
Bilan = expérimentation en cours aux Ulis (91)
Expérimentée en France (sur des brebis) par des chercheurs de Lille et 
Bordeaux (Projet F-Compost)
Résultats attendus au 2ème semestre 2026. 
Procédé porté par l’association Humo Sapiens

Terramation

Principe = corps placé hors-sol dans un cylindre ou un caisson rempli de 
matière végétale, surveillance électronique pour le contrôle des paramètres, 
nécessite souvent de grosses infrastructures 
Corps transformé entre 1 et 2 mois
Intérêt = rapidité de la décomposition 
Frein = technologique, onéreux
Bilan = pas d'étude globale sur l'impact / l'intérêt environnemental
Pratiquée aux Etats-Unis (sur des humains) depuis 2019 par diverses 
sociétés : Recompose, Return Home, Earth Funeral ...

En quoi l’humusation se distingue-t-elle des autres techniques ?

Critères communs
- alternatives à l’inhumation et à la crémation
- biodégradation du corps du défunt en présence de matière végétale
- absence de cercueil 



  

Les analyses confiées à un laboratoire agréé belge ont établi que :

le protocole d’humusation a permis d’obtenir la décomposition de dépouilles de porcs (80-100 kgs) 
en une centaine de jours

la présence d'un linceul n’a pas perturbé le processus de décomposition 

il n’y a pas eu d’odeur perçue autour des buttes (l’épaisse couche de broyat humide qui entoure la 
dépouille constitue un bio-filtre efficace)

il n’y a pas de pollution du sol, ni dans la couche superficielle, ni dans les couches plus profondes, 
donc aucun risque de contamination des nappes phréatiques 

2 séries d’expérimentations 
menées sur des animaux 

(porcs) 
en Belgique 

en 2023



  

Il est désormais possible dans le canton de Vaud de faire don de 
son corps pour que celui-ci soit biocomposté. 

Le Professeur Vincent Varlet, du Centre Universitaire Romand 
de Médecine Légale à Lausanne, a obtenu l’autorisation légale 
d’expérimenter la transformation des corps des défunts en humus, 
ce qu’il nomme « biocompostage funéraire ».

Il commencera prochainement à expérimenter son protocole de 
« biocompostage funéraire naturel ».

Lancement officiel en Suisse des premières expérimentations 
de "Biocompostage funéraire" sur des humains (déc. 2025)

    
Le "biocompostage funéraire naturel" est réalisé en milieu ouvert (à l’air libre).
Le corps repose sur un lit de broyat végétal. Il est recouvert de cette même matière. 
Le temps de décomposition est compris entre 4 et 9 mois (ce procédé s’apparente à l’humusation).

Le "biocompostage funéraire contrôlé" se déroule hors-sol, le corps est placé dans un sarcophage métallique 
thermostaté qui permet d’accélérer le processus en 2 mois. 
C’est le procédé autorisé dans plusieurs Etats aux U.S.A. (terramation).
Un procédé similaire est réalisé à titre expérimental en Allemagne par la société Mein Erde (réinhumation).
Ces procédés ont besoin d’un apport d’énergie pour achever la décomposition, contrairement au biocompostage 
funéraire naturel.

Distinction entre « biocompostage funéraire » naturel vs contrôlé



  



  

Initiatives parlementaires de 2016 à 2025 



  

10/03/16:      Question écrite n°20504 d’Elisabeth LAMURE, sénatrice du Rhône
09/08/22:      Question écrite n°716 d’Elodie JACQUIER-LAFORGE, députée de l'Isère
15/12/22:      Question écrite n°04326 de Nathalie GOULET, sénatrice de l'Orne
24/01/23:      Question écrite n°4922 de Félicie GÉRARD, députée du Nord
06/04/23:      Question écrite n°06107 de Bernard FIALAIRE, sénateur du Rhône
29/02/24:      Question orale n°1124S de Bernard FIALAIRE, sénateur du Rhône
04/02/25:      Question écrite n°3721 de Loïc PRUD’HOMME, député de Gironde
18/02/25:      Question écrite n°4239 d’Anthony BROSSE, député du Loiret
15/04/25:      Question écrite n°5981 de Pierrick COURBON, député de la Loire
06/05/25:      Question écrite n°6466 de Paul CHRISTOPHLE, député de la Drôme 
27/02/25:      Question écrite n°03525 de Bernard FIALAIRE, sénateur du Rhône
24/04/25:      Question écrite n°04367 de Jean-Claude TISSOT, sénateur de la Loire

Entre 2016 et 2025, ce sont 2 propositions de loi, un dépôt 
d’amendement et pas moins de 11 questions écrites et 

1 question orale posées au gouvernement pour faire avancer 
la légalisation de l’humusation en France

17/12/21:      Dépôt d’amendement par Elodie JACQUIER-LAFORGE, députée de l'Isère, pour autoriser
                     l’expérimentation de l’humusation (dans le cadre du projet de loi 3DS). Amendement rejeté.

31/01/23:      Proposition de loi, déposée par Elodie JACQUIER-LAFORGE et 6 autres députés, visant à
                     développer l'humusation et l’expérimenter sur des territoires-pilotes  

07/11/23:      Colloque sur l'humusation organisé à l'Assemblée Nationale par Elodie JACQUIER-LAFORGE

23/12/25:      Proposition de loi, déposée par le député de Haute-Garonne, François PIQUEMAL, et 73 députés,
                     visant la liberté effective de choix du mode de sépulture (avec possibilité pour les collectivités
                     d’expérimenter de nouvelles méthodes funéraires)   
Ainsi que,

https://www.senat.fr/questions/base/2016/qSEQ160320504.html
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-716QE.htm
https://www.senat.fr/questions/base/2022/qSEQ221204326.html
https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230406107.html
https://www.senat.fr/questions/base/2024/qSEQ24021124S.html


  

- Amendement proposé (projet de loi 3DS) en 2021

- Proposition de loi d’Elodie Jacquier-Laforge en 2023

- Proposition de loi de François Piquemal en 2025



  



  

Proposition de loi déposée le 31/01/2023



  

Proposition de loi déposée le 23/12/2025



  

7 novembre 2023

Colloque sur l’humusation et les nouveaux rites funéraires organisé à l’initiative de la 
députée JACQUIER-LAFORGE auquel HUMUSATION France était présente aux côtés 
de professionnels du funéraire, de représentants politiques, de chercheurs et de juristes.

Colloque sur l’humusation
à l’Assemblée Nationale



  

16 novembre 2023
Le Conseil Municipal de la 
Ville de Lyon adopte une 
stratégie funéraire ambitieuse 
sur le plan écologique.

Lyon affiche sa volonté de 
porter dans le débat public 
l’opportunité de développer de 
nouvelles sépultures 
écologiques, dont 
l'humusation, en interpellant 
notamment le législateur sur 
cette évolution sociétale. 



  

Détails des questions écrites des parlementaires 



  

10 mars 2016 Elisabeth LAMURE, Sénatrice du Rhône



  

09 août 2022 Elodie JACQUIER-LAFORGE, Députée de l’Isère



  

15 décembre 2022 Nathalie GOULET, Députée de l’Orne



  

24 janvier 2023 Félicie GÉRARD, députée du Nord



  

06 avril 2023 Bernard FIALAIRE, Sénateur du Rhône



  

29 février 2024 Bernard FIALAIRE, Sénateur du Rhône

Ce groupe de travail n’a pas été créé.



  

04 février 2025 Loïc PRUD’HOMME, Député de Gironde



  

17 février 2025 Anthony BROSSE, Député du Loiret



  

27 février 2025 Bernard FIALAIRE, Sénateur du Rhône



  

15 avril 2025 Pierrick COURBON, Député de la Loire



  

24 avril 2025 Jean-Claude TISSOT, Sénateur de la Loire



  

06 mai 2025 Paul CHRISTOPHLE, Député de la Drôme



  

                          
17/12/2021 : Amendement déposé par la députée Elodie JACQUIER-LAFORGE (rejeté)
09/08/2022 : Question écrite n° 716 d’Elodie JACQUIER-LAFORGE
24/01/2023 : Question écrite n° 4922 de Félicie GÉRARD, députée du Nord
31/01/2023 : Proposition de loi en faveur de l'humusation déposée par 7 députés (dont EJL) 
07/11/2023 : Colloque sur l'humusation organisé à l'Assemblée Nationale
04/02/2025 : Question écrite n°3271 de Loïc PRUD’HOMME, député de Gironde
18/02/2025 : Question écrite n°4239 d’Anthony BROSSE, député du Loiret
15/04/2025 : Question écrite n°5981 de Pierrick COURBON, député de la Loire
06/05/2025 : Question écrite n°6466 de Paul CHRISTOPHLE, député de la Drôme
23/12/2025 : Proposition de loi n°2297 de François PIQUEMAL, député de Haute-Garonne, et
                     par 73 autres députés 

En résumé, mobilisation des parlementaires 
en faveur de l’humusation depuis 2016  

Députés

Sénateurs
10/03/2016 : Question écrite n°20504 d’Elisabeth LAMURE, sénatrice du Rhône
15/12/2022 : Question écrite n°04326 de Nathalie GOULET, sénatrice de l'Orne
06/04/2023 : Question écrite n°06107 de Bernard FIALAIRE, sénateur du Rhône
29/02/2024 : Question orale n°1124S de Bernard FIALAIRE, sénateur du Rhône
27/02/2025 : Question écrite n°03525 de Bernard FIALAIRE, sénateur du Rhône
24/04/2025 : Question écrite n°04367 de Jean-Claude TISSOT, sénateur de la Loire



  

2016
Réponse de Bernard CAZEVEUVE

      
2023
Réponse de Gérald DARMANIN

2025
Réponse de François REBSAMEN 

Réponses copiées-collées des divers ministres



  

La législation se doit de respecter 
la Charte de l'Environnement

Les textes constitutionnels priment sur les lois ordinaires. Parmi ceux-ci, 
la Charte de l'Environnement adoptée en 2005 stipule que : 

«Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et 
à l'amélioration de l’environnement (Article 2) et […] doit, dans 
les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est 
susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter 
les conséquences (Article 3) ».

La Charte rappelle les droits et les devoirs de chacun à l’égard de 
l’environnement, et vis-à-vis des générations futures.

Nous avons donc tous, citoyens et représentants politiques, à la fois la responsabilité et le 
privilège de préserver notre environnement, comme cela est proclamé dans cette Charte. 

Il nous incombe de faire respecter les principes de ce texte fondateur de la Constitution.
 
Autoriser l’humusation, qui permet, non seulement de préserver les ressources et le vivant en 
replaçant l’homme dans le cycle de la nature, mais aussi de régénérer les sols, est un droit et 
même un devoir car cette mesure va dans le sens de l’intérêt général et s’inscrit pleinement dans le 
projet national de transition écologique.



  

Députés, sénateurs, soyez acteurs !

HUMUSATION France impulse cette indispensable transition funéraire et l'évolution de la 
réglementation qui concerne chacun(e) d'entre nous car il s'agit :

de liberté de choix (droit de choisir sa fin de vie écologique)

de transition écologique et neutralité carbone (réduction des émissions, économie circulaire, 
et dans le cas de l'humusation, obtention d'un humus sain, utile pour la restauration des 
écosystèmes)

de santé publique (pratiques contrôlées, traçabilité, transparence)

d'innovation territoriale (expérimentations locales, autonomie des collectivités, réponse à la 
saturation des cimetières)

de sobriété budgétaire (réduction des coûts pour les familles et les communes)

de gestion durable des sols (lutte contre l’artificialisation)

de modernisation du droit funéraire (mise à jour d’un cadre ancien)

auxquelles nos représentants politiques doivent s'associer

En cohérence avec les objectifs de transition écologique, une évolution législative est 
nécessaire pour évaluer scientifiquement en France cette alternative naturelle.



  

Association nationale à but non lucratif (type loi 1901)
composée d’administrateurs et adhérents bénévoles

créée le 21/12/2021
     

2 route de Picharou - 24430 COURSAC 
associationhumusationfrance@gmail.com

humusationfrance.org

HUMUSATION France
   Prendre soin de nos défunts,

 en prenant soin du vivant !

Merci de soutenir la proposition de loi (n°2297) 
de François PIQUEMAL !



  

Considérez avant tout que 
notre demande est issue 

d’un élan citoyen.

Ce texte est transpartisan 
car il nous concerne tous.

   Merci de vous en faire l’écho  !
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